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ECHOS 2025               1 

Tennis club Templier – 3, Rue Priespré - 4550 Villers-le-Temple. 

Ed. resp. : J. Rulot. 69, Rue de la Chapelle - 4550 Villers-le-Temple. 
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Mot du président 
 
 
 
Chers membres, 
 
La première saison d'une nouvelle cinquantaine est sur le point de débuter ! 
 
Nous arrivons à la fin d'un cycle, les membres du comité qui s'engagent dans 
l'organisation de la vie du club le font pour un mandat de 3 années. Ce mandat 
prendra fin lors de la prochaine assemblée générale qui se tiendra entre mi-mars et 
mi-avril. Je les remercie pour le travail et l'engagement durant les 3 dernières années 
(et pour certains c'est bien plus d'ailleurs !). 
 
Plus spécifiquement, Emmanuel Rigo, Thomas Coudron et Jacqueline Pouvreau qui 
ont manifesté leur souhait de ne pas rempiler pour un mandat supplémentaire ! Au 
nom de tous les membres du TC Templier, je vous dis MERCI. 
 
Si vous avez l'envie de vous impliquer dans la vie du club, que ce soit dans sa 
gestion "quotidienne" ou sur un évènement ponctuel ou encore vous engager dans 
un projet (par exemple : l'implémentation du pickleball, la rénovation de nos 
installations, etc etc), je vous invite à vous manifester auprès d'un des membres du 
comité dont les coordonnées sont indiquées dans toutes les éditions de l'Echo ou 
aux valves afin de vous donner de plus amples informations. 
 
Ceci étant dit, place au jeu ! 
 
Notre club sera encore bien représenté cette année en interclubs, je souhaite à 
toutes les équipes beaucoup de succès et d'amusement sur et en dehors des 
terrains ! 
 
A la demande générale, la semaine de tournoi de doubles sera de retour en 
septembre ! 
 
Et pour vous accueillir tout au long de la saison, on ne change pas une équipe qui 
gagne, Francis et son équipe seront à pied d'œuvre pour vous satisfaire ! 
 
Tous les ingrédients sont réunis afin de vivre une saison que je vous souhaite 
excellente ! 
 
Benjamin 
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Les 50 ans du Club fêtés en 2024 
 
 
2024 a été l’année du cinquantenaire du Club, une demi-décennie de passion, 
d’amitié et de succès sur le court et en-dehors également. 
 
Nous avons fêté nos 50 ans lors de la soirée du 20 avril 2024, célébration 
extraordinaire,  soirée quelque peu frisquette de par la météo du jour, mais très 
chaleureuse quant à l’ambiance et au nombre de participants. 
Le titre « royal » tant attendu se fait un peu attendre, mais soyez-en sûrs, il va arriver 
… encore un peu de patience. 
 
 
L’occasion de revenir sur l’histoire de notre club. Merci à Monique pour son récit. 
 

• Le TC Templier a été fondé le 8 juin 1974 grâce à plusieurs riverains de la rue 
Priespré à Villers-le-Temple. "Il y avait dans cette rue en cul-de-sac un terrain vague 
dans lequel les enfants jouaient. Un habitant a eu envie de le transformer en une 
activité de tennis. 
 

• Le Tennis Club Templier a été conçu par deux amis Robert Vandergeten et Michel 
Delvaux en 1974. Ils ont alors créé un Conseil d’Administration avec comme 
secrétaire Jean Reuter, trésorier Lucy Lecoq, et comme président Robert 
Vandergeten. 
Leur première mission a été de trouver des fonds pour construire des terrains et un 
abri pour les joueurs. 
 

• Grâce à Jacques Bovy, ils ont formé une SCRL et plusieurs personnes sont venues 
les rejoindre. La participation financière demandée aux Coopérateurs était de 35.000 
francs belges.  Après pas mal de recherches et de demandes, ils sont vite arrivés à 
149 coopérateurs en 1975, et, grâce au concours de plusieurs entreprise locales, à 
la construction des 3 premiers terrains de tennis en brique pilée. 

 

• Pour évoquer quelques étapes des débuts du club, nous reprenons ci-dessous le 
mot de Robert Vandergeten, exprimé en 2014 lors du 40ème anniversaire du club, tant 
il résume à lui seul les valeurs qui ont mené à la création de notre Club et que nous 
voulons préserver à tout prix. 
 
« On ne peut imaginer un club sans vestiaire et surtout sans bar. 
Au début, notre « club-house » consistait en un baraquement de chantier de 30 m² 
avec un vestiaire mixte isolé du bar par un simple rideau, et le comptoir en une table 
avec un bassin et un robinet alimenté par un tuyau d’arrosage. 
Pas de douches, pas de toilettes ! La bohème, … mais quelle ambiance ! 
Il est clair que ça ne pouvait durer et ce fut une évolution importante de démonter et 
de rapatrier un chalet de l’armée belge depuis la caserne Edith Cavell à Düren. Des 
équipes de 15 membres furent constituées pour s’occuper du démontage qui 
nécessita 2 journées de travail. Le chargement sur semi-remorque et l’évacuation 
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des déchets, dont la laine de verre avec les effets que vous savez, nous ont pris 2 
jours supplémentaires. Le déchargement à Villers encore un week-end. 
Mais, malgré la fatigue, le moral était au beau fixe en imaginant notre futur Club-
House dont la reconstruction et les aménagements furent achevés 2 ans plus tard 
grâce à une participation massive des membres dont un certain nombre des plus 
actifs nous ont déjà quittés. » 
 

• C’est donc grâce au bénévolat de coopérateurs, menuisiers, plombiers et 
électriciens, le Chalet a pris forme et a été terminé en 1977. 
 

 
 
Robert est resté Président pendant 16 ans et durant ces années le club a fait des 
travaux : 2 terrains en asphalte poreux et deux nouveaux terrains en brique pilée. 
Pendant son long mandat le club, en 1982 comptait 350 membres. 
 

• 1989 est marqué par l’élection d’un nouveau Président, Roger Gustin qui a organisé 
les 20 ans d’anniversaire de notre club avec beaucoup de brio. Quand il a donné sa 
démission de Président en 1994, le nombre de membres qui était tombé lors de son 
élection à 179 était remonté à 236 membres. 
 

• En 1995, Pierre Delahaye devient le nouveau Président. 
Pour l’anecdote et afin de récolter des sous, il avait organisé en collaboration des 
membres un souper, devinez où… au Standard de Liège : souper organisé par le 
traiteur du Standard, chorale, petites pièces de théâtre jouées par les membres du 
club. C’était vraiment fantastique ! 
 

• En 1997 l’inondation de tous les terrains tombe la première année ou Jocelyne 
Coulée vient aider Michel Henry et est juge arbitre principal de ce tournoi du mois de 
juillet. Les clubs proches nous ont aidés, nous avons même réussi à organiser une 
finale au T.C. Templier. 
 

• En 1998 Jean-Paul Buron prend la relève avec 236 membres et durant sa 
présidence pas mal de nouveautés sont arrivées : un nouveau terrain en brique 
pilée, l’éclairage des 3 premiers terrains, les nuits du tennis, des karaokés et bien 
d’autres choses pendant ses 12 ans de présidence. Les 30 ans d’anniversaire du 
club en 2004 ont été grandioses, démonstrations de tennis, vente de tee-shirts 
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collectors et grand méchoui, un pavillon avait même été installé pour le grand 
nombre de réservations. 
 

• Olivier Nihoul devient notre Président en 2010, le club à ce moment comptait alors 
263 membres. Olivier était notre Président bricoleur, nouvel éclairage dans le chalet, 
et après 40 ans d’existence, il y avait pas mal de choses à réparer ou à remplacer. 
Le grand méchoui et sa soirée costumée pour fêter les 40 ans d’existence du TC 
Templier, ont été sensationnels ! 
 

• En 2015 un nouveau Président Pierre Delvaux, (fils de Michel fondateur du club) est 
élu mais en 2019 notre Président doit subir une grave opération du dos et devra 
abandonner son travail de rénovation de notre club, terrasse en béton lissé, nouvelle 
façade du chalet et peinture à l’intérieur du club. Merci Pierre. 
 

 
 

• En 2019 Benjamin Remouchamps a pris, au pied levé, la présidence de notre club 
avec 244 membres. Ses premières années de président ont été marquées par la 
gestion de la crise du Covid.  
 

• Plusieurs projets de construction d’un terrain de Padel ont été proposés mais les 
voisins s’y sont opposés et nous n’avons jamais pu obtenir ce permis de bâtir. 
Actuellement en 2024, nous nous informons sur le Pickleball. Qui vivra verra ? 
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NEWS 2025 
 
 

Pickleball  
 
Dans le cadre de notre développement pour la 
saison à venir, nous souhaitons aménager des 
terrains de pickleball dans notre club de tennis. Nous 
recherchons des personnes motivées pour prendre 
en charge le lancement et la gestion de ce projet. Si 
vous êtes intéressé(e) à participer activement à cette 
initiative et à contribuer à l'animation de notre club, 
n'hésitez pas à nous contacter pour plus de détails. 

 
Journée des familles au club 
 
Nous organisons une journée de doubles pour joueurs de tous âges, le samedi 
3 mai ou le dimanche 4 mai (weekend sans interclubs), selon ce qui convient le 
mieux aux participants ! Ce sera une journée conviviale et agréable, idéale pour 
passer un bon moment en famille ou entre amis. Faites-nous savoir votre préférence 
pour la date et préparez-vous à une journée pleine de fun et de sport ! Vous pouvez 
d’ores et déjà envoyer un email à info@tctemplier.be pour donner votre réponse et 
nous faire part de votre date de préférence ! 

 
Le Tournoi de Doubles en septembre est de retour !  
 

Après quelques années d'absence, nous avons 
le plaisir de relancer notre tournoi de doubles 
en septembre ! Une tradition qui revient pour 
offrir à nos membres l'occasion de se retrouver 
autour de matchs conviviaux et compétitifs. 
Préparez vos raquettes et vos partenaires, car 
cette année, l'ambiance promet d'être encore 
plus fun et dynamique !  
 

 
 
Offres promotionnelles pour les nouvelles inscriptions  
 
Inscription gratuite pour les joueurs de moins de 18 ans (hors assurance et 
affiliation AFT) 
 
Réduction de 20% pour toutes les nouvelles inscriptions (uniquement valable la 
première année) 
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Conseil d’Administration 
 
 
 
Vous avez besoin d’un renseignement, voici les personnes qui pourront vous aider : 
 
 
 
* Benjamin REMOUCHAMPS, Président 
 Parc de la Gotte, 34 – 4550 NANDRIN GSM : 0497/12.37.09 
 
* Olivier THONARD, Vice-président 
 Rue du Halleux, 9- 4550 NANDRIN GSM : 0496/10.58.29 
 
* Xavier DAMS, Interclubs 
 Rue de Houripont, 1 – 4550 VILLERS-LE-TEMPLE GSM : 0494/20.74.04 
 
* Olga OREKHOFF, Secrétaire 
 Rue des Awirs, 57 – 4400 AWIRS (FLEMALLE)  GSM : 0479/21.98.40 
 
* Monique BERTRAND 
 Rue Saint-Jean Sart, 18 – 4577 OUTRELOUXHE GSM : 0479/30.38.30 
 
* Dominique FOCAN 
 Rue de l’Oseraie, 28 – 4120 NEUPRE GSM : 0475/60.34.52 
 
* Fabienne MAKART 
 Chaussée de Ramet, 139 – 4400 IVOZ-RAMET (FLEMALLE) GSM : 0479/52.94.61  
 
* Julien RULOT  
 Rue de la Chapelle, 69-4550 VILLERS-LE-TEMPLE GSM : 0494/76.43.29 
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Demande d’affiliation au TC Templier 
 

Merci de compléter ce formulaire en LETTRES MAJUSCULES 
 

(*) Biffer les mentions inutiles (nom de jeune fille pour les Dames) 
 

Titre (*) Madame (*) - Mademoiselle (*) - Monsieur 

Nom  

Prénom  

Adresse  

Code Postal  

Localité  

Nationalité  

Date de naissance  

Tél. privé  

GSM  

*Adresse-mail  

*Lisible svp ! 

 
Pour les joueurs qui ont déjà été affiliés dans un autre club : 

 

Nom de votre ancien club  

Votre n° d’affiliation AFT  

Votre dernier classement AFT  

Année de votre dernier classement AFT  

 
Date de la demande d’affiliation : 
 
Signature(s) :  
 
 
 

La signature des parents est obligatoire pour les mineur(e)s d’âge. 

 
Ce formulaire peut être demandé et renvoyé via email aux adresses suivantes : 
 
Xavier Dams (responsable interclubs) : Rue de Houripont, 1 – 4550 Villers-le-Temple 

GSM : 0494/20.74.04  -  Courriel : xavierdams@hotmail.com 
 

ou : info@tctemplier.be 
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Abonnements 2025 
 

Merci d’effectuer le versement avant le 30 mars 2025 
 

Joueur né en 1er joueur 2ème joueur 3ème joueur 

Plus de 18 ans 185 € (*) 175 € (*) 145 € (*) 

Tarif étudiant 
95 € (*) - sous présentation d’un document attestant 

le « statut étudiant » 

Moins de 18 ans Offert (hors assurance et affiliation AFT) 

(*) Affiliation et assurance AFT comprise 
 
 

Le tarif dégressif 
 

est applicable aux personnes d’une même famille habitant sous le même toit 
(Calculé sur base de la date de naissance : du plus âgé au plus jeune) 

 
 

Comme l’année précédente, nous demandons également aux membres jouant 
sur une part de coopérateur un effort particulier en réglant 

pour l’abonnement 2025 : 95 €  
 
 

SI PAIEMENT AVANT LE 30 MARS 2025, 
UNE RISTOURNE DE 10 € SERA D’APPLICATION. 

 
La ristourne accordée au paiement anticipé n’est pas cumulable avec la ristourne 

« première affiliation ». 
 

La redevance 2025 AFT est incluse dans les différentes cotisations, à l’exception de 
celle offerte aux moins de 18 ans où elle est à prendre en supplément. 

 
La redevance AFT s’élève cette année à 30,70 € par sénior (né en 2008 ou avant), 
20,85 € par junior (né entre 2009 et 2015) et à 6,00 € pour les benjamins (nés en 
2016 ou après). 
 

Toutes les personnes non en ordre de cotisations seront désaffiliées  
le 25 mai 2025. 

 
 

Prière de verser votre abonnement au numéro de compte suivant : 

BE20 0014 2956 2556 - TC TEMPLIER A.S.B.L. 

Pour les nouveaux membres, ne pas oublier de remplir également 
le formulaire d’affiliation au TC Templier 
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Double cotisation : Les joueurs défendant les couleurs d’un autre club (et payant 
une cotisation pleine dans ce club) peuvent avoir accès à nos installations au tarif de 
95€. 
 
Ecole de tennis : Les enfants nés en 2007 ou après peuvent bénéficier d’une 
cotisation de 2 € pour les stages. 
 
Seules les personnes en règle de cotisation 2025 bénéficieront : 

 
1) de l’accès gratuit aux terrains 
2) de l’éclairage gratuit des terrains 

 
 

Carte d’invitation et de location de terrains pour les joueurs  
non-inscrits (non-membres) au TC Templier 

 

1 membre et 1 visiteur adulte (*) 5 € (par heure et par visiteur) 

1 membre et 1 visiteur jeune (**) 3 € (par heure et par visiteur) 

Double 2,50 € (par personne non-membre) 

Visiteurs 10 € (par heure et par terrain) 

(*) Est considéré comme visiteur adulte, une personne de plus de 18 ans qui n’est pas 
membre de notre club en 2025. 

(**) Est considéré comme visiteur jeune une personne de -18 ans qui n’est pas membre de 
notre club en 2025. 

 
 

Message très important 
 

 

iel 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

Merci de nous informer de 
tous vos changements de : 
Email, GSM, Adresse via 
info@tctemplier.be 



11 

 

 

A remplir obligatoirement pour 
participer aux interclubs 

 
L’inscription ne sera activée qu’au reçu du paiement de la cotisation. 
 
Inscrit(e) sur les listes des interclubs : la cotisation AFT reste obligatoire même 
en cas de défection de dernière minute... 

…l’AFT ne faisant pas de cadeaux. 
 

NOM (de jeune-fille pour les Dames) :  .........................................................................  
 
PRENOM :  ....................................................  Classement :  ...................................  
 
DATE DE NAISSANCE  ................................................................................................  
 
TELEPHONE : ...............................................  GSM : ................................................  
 
ADRESSE COURRIEL :  ..............................................................................................  
Lisible SVP 

 
Je souhaite m’inscrire dans la catégorie(s) suivante(s) : 
 

Avril - Mai Mai - Juin 

Dames  Dames 25  

Messieurs  Dames 40  

JF/-JG 17 ans  Dames 55  

JF-/JG 15 ans  Messieurs 35  

JF/-JG 13 ans  Messieurs 50  

  Messieurs 60  

  Messieurs 65  

  Doubles Messieurs 65  

  JF-/JG 11 ans  

  JF-/JG 9 ans  

  Jeunes mixtes - 7 ans    

En tant que : En tant que : 

Titulaire (*)  Réserve (**)   Titulaire (*)  Réserve (**)  

Je désire être capitaine  Je désire être capitaine  

 

(*) Titulaire = s’engage à jouer 4 fois minimum. 
(**) Réserve = s’engage à pallier les absences des titulaires tant en simple qu’en 

double. 
 

Si possible, j’aimerais être avec :  .................................................................................  
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A RENVOYER AU PLUS TARD POUR LE 9 FEVRIER 2025 

 
 

Au responsable interclubs du T.C Templier : XAVIER DAMS 
 

Rue de Houripont, 1 à 4550 VILLERS-LE-TEMPLE. GSM 0494/20.74.04 
Mail: xavierdams@hotmail.com 

 
 

NB : Les équipes seront uniquement formées sur base de ce formulaire 
dûment complété et rentré dans le délai indiqué ci-dessus. 

 
 

Date et signature : (aussi bien celle des parents que celle des enfants). 
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Dates des Interclubs 2025 
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Les tournois 2025 
 

 
JUILLET : du 10/07 au 20/07/2025 

 
AOÛT : du 07/08 au 17/08/2025 

 
SEPTEMBRE : du 04/09 au 14/09/2025 

 
 

Réservations des terrains via internet 
 
 
Rappel :  La réservation des terrains se fait uniquement via internet, avec votre 

ordinateur, votre tablette, ou votre smartphone (iOS (Apple) ou Android). 
 
Pour ce faire, rendez-vous sur notre site www.tctemplier.be et cliquer sur : 
 
 

RESERVER UN TERRAIN 
 
 

Vous devez ensuite vous créer un compte en complétant tous les champs ainsi que 
spécifier la cotisation du T.C. Templier à laquelle vous avez opté. 
 
Inscription en ligne 
 
Pas encore inscrit ? Créez un compte dans le logiciel « Balle Jaune » de notre club 
et réservez un terrain en quelques clics ! 
 

Créer mon compte 
 

Une question ? info@tctemplier.be 
 
Vous recevrez quelques minutes plus tard un email de confirmation et c’est terminé ! 
 
Vous pourrez tout de suite visualiser les tableaux des courts et réaliser une 
réservation. 
 
 
  

http://www.tctemplier.be/
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TC TEMPLIER 

Vendredi 2 mai 2025 
 

 
 

 * Court N° 1   * Court N° 2 

  07h + Réserver   07h 

  08h    08h 

  09h   09h 
 
 
 
 
 

Important 
 
 

L’inscription à cette plateforme, est obligatoire pour tous les membres 
(même ceux qui n’effectueront pas de réservation !) 

 
 

Fin du mois d’avril, la réservation des courts sera uniquement 
accessible aux membres en ordre de cotisation. 
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Le TC Templier remercie 
vivement ses Sponsors  

et leur donne rendez-vous  
à la saison 2025. 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 


